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Quelques brèves  

RMT  Karting  

Étude RTE /Avere-France : une intégration de la mobilité électrique sans difficulté pour le réseau : 

Fruit de plusieurs mois de travail, l’étude « Les enjeux du développement de l’électro mobilité pour le système 
électrique » publiée par RTE et l’Avere-France démontre que le système électrique peut absorber un important 
développement de la mobilité électrique même avec un pilotage limité de la recharge. De plus, le véhicule 
électrique présente des atouts écologiques et économiques majeurs quelques soient les hypothèses envisagées. 
Baromètre mensuel : en avril 2019, le marché du véhicule léger électrique fait un bond de + 71 % 
Le marché du véhicule électrique est une fois encore à la hausse en avril 2019. Au total, 3 915 véhicules légers 
électriques (3 222 voitures particulières et 693 utilitaires légers) ont été immatriculés sur le mois d'avril en 
France, soit une progression de + 71 % par rapport à avril 2018. Le segment de l’hybride rechargeable augmente 
de + 55 % à 1 307 immatriculations. 848 deux-roues électriques ont également été mis à la route, soit une baisse 
de - 26 % mais une hausse de + 68 % en un an. 

Équilibre des Énergies présente 21 mesures pour accélérer la mobilité électrique en France 
Regroupés au sein de l’association Équilibre des Énergies, Bouygues Énergies & Services, EDF, Enedis, Schneider 
Electric et Volkswagen proposent une série de 21 mesures pour accélérer l’adoption du véhicule électrique dans 
l’Hexagone. 

EDF ACCÉLÈRE SON PLAN MOBILITÉ ÉLECTRIQUE AVEC DREEV 

Le 20 mai 2019, l’électricien a effectivement annoncé la création de DREEV, une nouvelle filiale d’EDF pour 
développer le smart charging et le principe du vehicle-to-grid. Dans cette optique, l’électricien pourra compter sur 
son partenariat avec la start-up californienne NUVVE. 

Coûts d’entretien : les véhicules électriques bien moins chers que le thermique 

Publiée par le spécialiste de la gestion de flottes Fatec, une étude révèle que les véhicules électriques 
représentent un coût d’entretien quatre fois inférieur aux véhicules thermiques. 

Du lundi 27 Mai au Mardi 28 mai 2019 s’est déroulée 
une Rencontre Pédagogique International de Kart 
Électrique sur la piste de kart électrique RMT Karting 
de Limoges. 
  
Durant l’année scolaire, les étudiants et les 
enseignants développent un kart électrique. Cette 
rencontre pédagogique est l’occasion de se confronter 
et comparer les performances de chaque machine. 
Le kart électrique est un support pédagogique pluri-
technologique qui intéresse les filières de formation 
du Génie Électrique et de l’Informatique Industrielle et 
de la Mécanique. Cet ensemble technique est un 
vecteur de motivation auprès des étudiants et offre 
des perspectives d'utilisation pédagogique dans les 
domaines de la mécanique (étude et optimisation du 
châssis), de l’électronique (mesure9787+s et 
affichages de la vitesse, du courant…), de 
l’informatique (transmission et affichage des données 
sur un PC) et de l'électronique de puissance 
(conception et réalisation du variateur de vitesse).   

 

 

          

 

 

 

 

  

Édito du 3ème trimestre 2019 
 

 

 

 

LE MOT DU 

PRESIDENT  
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LAGOUARDAT 
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« Le mois de Mai aura 
été l’occasion pour 
NAME d’assister à 
l’événement EVS 32 
(32ème édition du 

symposium international 
du véhicule électrique) 

organisé par AVERE 
France. Nous avons 

participé à la réunion du 
club des Associations 
membre d’AVERE, nous 
avons abordé le projet 
de loi d’orientation des 

mobilités. Ce projet 
intègre à travers notre 
association, la filière 
électromobile, nous 
souhaitons d’ailleurs 

saluer les efforts qui ont 
été faits pour répondre à 

de nombreuses 
problématiques freinant 

aujourd’hui le 
développement de la 
mobilité électrique, 
notamment pour 

clarifier certains aspects 
du droit à la prise. » 

 

*Ci-dessus l’équipe polonaise qui a fait le 

déplacement spécialement pour l’événement. 
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La règlementation sur les trottinettes électriques 

 

Droit à la prise 

 Qu'est-ce-que le droit à la prise ? 

Tout utilisateur de véhicules électriques qui réside dans une copropriété peut invoquer 

son droit à la prise pour installer à ses propres frais une solution de recharge sur sa place 

de parking. 

Quelles sont les règles à respecter ? 

Depuis le 1er novembre 2014, l'équipement de sa place de stationnement particulière en 

point de recharge pour véhicule rechargeable est un droit : 

- dans les immeubles comprenant un parc de stationnement clos et couvert 

- dès lors qu'il permet un système de comptage et de facturation individuelle de la 

consommation d'électricité 

- pour l'installation d'une borne de recharge normale 

Quelle est la marche à suivre ? 

Avant de procéder aux travaux, le locataire ou occupant de bonne foi du logement en 

informe le propriétaire, avec copie au syndic de copropriété, par lettre recommandée avec 

demande d'avis de réception. Le propriétaire quant à lui s'adresse directement au syndic. 

Il est nécessaire à ce stade de prendre contact avec un installateur afin d'obtenir un devis. 

 
 

 
 

 
 

 

• La trottinette électrique est 

interdite sur les trottoirs (sauf si la maire 

l’autorise).  (Risque d’amende 135 €) 

• La trottinette électrique est 

interdite aux enfants de moins de 8 ans. 

• Interdiction de rouler avec une 

trottinette électrique qui dépasse les 25 

km/h.  (Risque d’amende de 35 € à 

1000€) 

• L’usage des écouteurs est interdit. 

• Le transport de passagers est 

interdit. 
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